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Salarie protege d un chsct en commun

Par kamok, le 22/06/2016 à 11:02

[s][fluo]Bonjour,[/fluo][/s]

Je suis membre du CHSTC d'une entreprise de moins de 50 salariés, il est en commun avec
un autre site de production du même actionnaire. Suis-je quand même considéré comme
salarie protégé sachant que je suis le secrétaire du CHSTC pour les 2 sites ,

Merci.

Par P.M., le 22/06/2016 à 12:40

Bonjour,
Puisque vous êtes membre du CHSCT normalement, vous êtes automatiquement salarié
protégé...
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